
MflLANGES RELIGIEUX; SCIENI'1FIQUES,POLITIQUES ET 1ITTI, nAlRÈS.

t emps marqué par la loi à l'égard de celles des Commissaires, ci suivant pour BULLETIN
fai're c rapport la formule No. 2. ci-après.fa
.. Ils doivent aussi rendre compte de la manière dont ils ont employe la part Fren.cc.-A'écrologie.

de'loctroi du Gouvernement mise à leur disposition, d'après la formule No. Un enfant âgé (le trois ou quatre ans a été ramassé avant-hier dans la ro
5.- ci-après, en substituant le not Syndics à celui de Commissaires. On l'ait renarqué dans cette rue dés la veil et gr

Ils doivent également exiger des instituteurs qu'ils tiennent un journal sem-
blable à cel'ni qui estexigé des instituteurs des écoles sous-le contrôle des'lcs perquisitionson n'a pu découvrir son père. L'enfant et trop jeune pour
Comnissaires. donner les renseignements suflisants. Cependant il dit îue.son père est cor-

Cependant, la 20e clause du présent Acte mettant à la disposition des Com- donnier t qu'il s'appelle Tuinon. l 1st actuellement chez M. ihichîel Ca-
iissaires d'école tous les terreins et maisons d'école, acquis, donnés ou bâtis

sous l'opération des anciennes lois d'éducation ou celle du présent Acte, les
Syndics des écoles dissidentes ne peuvent en réclamer ni la possession.ni -Nous reproduisons aujourdhui tout au long, dans une autre partie di
sage. cette feuille, une circulaire tle M. le Surintendant de 1'Education, qui mérite

Les Syndics des écoles dissidentes ne peuvent non plus prétendre à une d'tuuîant pus l'attention, qu'le est pleine d'excellentes 3uggestions,'et que
aide pour bâtisse de maisons d'école.

Le prlent Acte ne permet l'établissement d'écoles dissidentes -que pour le moment de faire l'élection des commissaires d'après la notvelle loi et
Laue prféence ne periin. d'essayer (le, la mettre en pratique, est stir le point dl'arriver. Quoiq1 ue nous~

cause de différence de religion.
Dans tous leurs rapports avec ce bureau,les Syndics des écoles disidentes soyons incapable pour le présent d'y ajouter ns propres réflexionv, comme

se conduiront d'après les nîmms règles que les Commissaires d'ucole. nous nous l'étions proposé, nous croyons pourtant nécessaire d'attirer l'atti-
La loi des écoles communes ne reconnait pas d'écoles îindépendaihtes. rer lattention sur les parties de cette circulaire où M. le Suintendant parlo

I II
Le Secrétaire-Trésqorier et revêtu (l'une granderesponsabilité, et doit ren- des écoles modèles. O n.-voit qu'il y met Qauoue d'i-ortance et d'intarst,

de compte tant à ce bureau qu'à celui des Commissaires. Il doit ètre muni et que c'est de là ainsi (lue de la moralité et de la respectabiité des maîares,
il.'dun local convenable pour y tenir son bureau, et tenir avec soin ses livres qu'il fait dépendre, polar aiiosi dir, tout le succès du nouveau bil. Nous
de compte, auxquels les Commissaires d'scole de la paroisse ou dut tojpnshipue
et la Surintendant de' l'éducation doivent avoir accès en tous temps. podr omes arfsiement s tvs eanuts Cependanvi nudst jamais p'e esticr-
la tenue de ses livres, qui doivent se composer au moins du jornal t dur ide

-rand livre, dans leqtuel il entrera séparément la recette et la dépense, il devra satisfaisante parmi nous- rCe que nous avançons, ous le faisons appuyé sur
uivre les avis des Cotainsi que pour la manière dont il devra lexpérience. i On re saurait donc y auporter trop d'attention,

rendre ses comptes. solctrdefiermrur-ut2laugsi (eIl est requis d'écrire au bas ou surlle dos du rapport annuel des Codecis- lnNous ns devons pet iue

i-aires, le certificat du montant déposé entre tes mains pour le sotutien des lait M. le Suri rtendant de laisser aux minires dr culte, le caoix des livret
dcoles de la paroisse, et non séparément, afin de ne pas trop grossir les fais dogmaique et reeuuo Ie

île port. IV. cile - voir par là son iterntion, et coment il comprend dains cette loi

Dans l'iitérêt de l'éducation autant que dans celui des instituteurs cn e qui concerne Ia relipon. ns oyspons qou n s'éligera pas de ette
mêèmes, je>ne puis trop exhorter ces derniers à se conduire, soit dans Pinté- suggestion et qu'en pratique on agira cemme si- elle fainait loi. C'est du mloii,
rieur de leurs écolesrsoit dans leurs relations sociales avec un senciment si bien le voux que nous formonta.
rent de la dinité de leur étatque toutes leurs actions,-toutes leurs paroles aient

dun ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~L coaoovnbepurytnrsnbramttnrae on e irsq'lfité pndre, pour ainsiildire tou le succns du nesovaea bil. Nos

l'effet de lui attirer une nouvelle considération.lls ne doivent pas oublier un as-h
tant que éduation quil doivent surtout aonner à l'enfance et à la jeunesse, semblé le 2 du courant et entre autes résolutions, ps s qcrétare trésorier
lst une éducaton morale, et que c'est bien plus dans l'exemple que dans les fut requis d'obtenir chaque jour ds collecteurs leu nois des souscripteurs e
paroles de leurs précepteurs que leurs élèves puiseront cette éducation. v lra mole les -papier-nouvellci,

suivre~~~~an des avis- dessCommissaires ains queie porlamnèrionil- er

v-audrait mieuL souvent qu'un enfant demeurât dans l'ignorance que (le rece- -ou comnosctïpbiain
voir 'instruction des lèvres d'un homme vicieux; car il peut conserver un

eilr pur avec d'ignoranceau lieu qu'il est impossible à un enfant, si propre a QUATIR sT
prendre toute espèce d'impressions, de demeurer vertuetx lorsqu'il a journel- J. . M'Kenie, -£25 0 0
lemient devant les veux l'exemple du vice. L'instituteur- des campagnes Chiarles Ceddes, 25 t) 0
surtout ne doi pas oublier un instant que toute une paroissp ga les yeux fixés A. M. Delisle, 25 0 O
sur lui, et qu'il 'doit plus qu'auicuni autre à ses paroisziens l'exeli'ple d'luievie _M. J. Ruesnel, 25 o 0
sans reproche. dl ne doit pas oublier surtout qu'un instituteur n'a d'in- . Lafmanmoiee, 12 10 O
fluence auprès de ses élèves qu'autant qu'il. en est respecté, et qu'ýil n'en -Fleury St. jean, 23 0 0
sera respecté qu'à proportion dU degré deresect dontd ils le verroit entouré V. Vallée, Boyeret Cie 30 0 ù
au deors-. Joseph Rloy, Notaire, -15 O O

Comme les enfans encore plus que les ommes s'en laissent imposer par Daine Veuve C. Perry 10 c 0
l'habit, e qu'il im porte à l'instituteur de ne rien négliger arce qui petit Pierre Lippé, 7 10 0
lui attirer de la considération de la.part le ses élèves, il ne doit janais se -5 10
nontrer devant eux que proprement et décerient aêtu. Je recommande- W lrmatinger) 12 10 
rais mme, parti mulièreme t aue instituteurs des écoles-modèles, de se revétir, A. LaRoqu, 12 10 
pendant le temps de lecurs classes, de la roxbe -académique. J'lai l'exemple A. Drolcu, 2 10 O
d'iestituteurs qui, à ma sugglestion, ont séj e adopté cette pratique et j'ai été Jno Dense, 50 a
à nièmte de juger de ses excellens eflets. - M. 1-lephburne, 1 i. 0M. les instituteurs, par laloi, sont entièrement dans tu e qDr. Picault,

regarde la régie de teurs écoles, un contrôle des Commissaires on des Svn Daine Veuve Lanuonnagne. 1 0 O
dies, et hormis les cas particuliers et exceptionnel>, c'est à eux qtU'lS doiaven Madîle Jorn, 200
s'adresser et non à ce bureau. - d.S. picard, 5 0

Ilsne divent pas uon plun oublier qu'ils sont sourisd e tout t mpsxà las Latîin et Favreau, I O O
visite du Surintendant et des Visiteurs d'école, Ct qu'ils doivett toujours être Madane Tavernierd u 4 0
prétsà rponre aux questions qu'ils pourraient juger à propos de leur Madame W. Addy, 
sur la tenue de leurs écoles. Frqu. Pqminville, n e 9

e. Js. Barsalou, r5 .
Mm. les Visiteurs sont, dans chaque paroisse ou t aisn ls coser a r

lui~~~~~~ ~~~ atielel osdrto el atd es é!vscln oijmis se

raux des Contissaires, auxquelsils peuvent fet ire des repréentations dans . -larvcv, '2 10 0
L'intérêt des écoles sous leur contrôle. -ls pe mdvet en fireessi,au Srin- M. Reyev, t 50
tendant de tmédelers et lassister ainsi dans l'exécution ditlicihe des devoirs Madame Deerocher,' 1 i O
de sa charge, suivant les circonstances. Dans tous les cas, la coifuance que nd. Auclair, O

Mepose e et-, le législateur, et la sart totte particulière n'ils sont appelés Tuos. i 10 0
prendre à lott ce qui regarde l'opération de la loi des écoles, les porteront Wre. [ivido istsir 1 4 

rans doute à user de toute rinfluence que leur donnent ler position Jos. Hlier, 1 5 O
ptrs lumières, surtout posr activer le zèle e ceux qui sont prépo à la :r. Boter, I 10 o

unincpmon des écoles. d rJ'ai l'honrqeur d'uare, Messieurs,lauggetionqu

fai M.lexintndn I ode la2e au8iite ucle ecoxdslve

aVotre trèo-humble et très-obéissant qerviteur, dM. Jobir, d 5 0
e eJ. B. MEILLEUR, S. adae Voyer> i p d


